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D ’où vient le projet ETIC –
Espaces Technologies Informa-
tion Communication?1 Il se
fonde sur une analyse critique

et constructive de l’évolution de
quelques pays ouest-africains en
matière de technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC), à
partir de deux sources : d’abord, les
travaux menés sur le terrain entre
1998 et 2001 par une équipe du
Centre national de la recherche scien-
tifique (CNRS) de Bordeaux et de
l’Institut universitaire d’études du
développement (iuéd), au Sénégal, au
Mali, en Guinée, en Côte d’Ivoire et
au Ghana ; ensuite, le travail considé-
rable accompli ces vingt dernières
années par les radios communau-
taires et rurales – surtout en Afrique
de l’Ouest – qui, en donnant la
parole aux paysans, pêcheurs et
autres artisans, leur a permis de
mieux défendre leurs intérêts et de
renforcer leur pouvoir.

Ces études ont notamment permis :

o un travail de démystification. Si les
TIC se développent rapidement en
Afrique, leur arrivée massive ne
suffit pas à produire des effets
positifs et durables sur les condi-
tions de vie du plus grand nombre.
De fait, comme l’expérience le
montre, la seule présence d’une

technologie n’a jamais garanti le
progrès d’une société. Par ailleurs,
le risque est grand que ces TIC ne
soient accaparées par les seules
élites et une minorité de privilé-
giés. Pourtant, nombre de gens et
d’institutions en Afrique conti-
nuent à penser et agir comme si
elles étaient automatiquement por-
teuses de développement, s’inscri-
vant presque « naturellement»
dans le processus de modernisa-
tion des sociétés en place ;

o l’identification d’un certain
nombre de besoins et de demandes
exprimés par différentes catégories
d’acteurs – élus locaux, agents de
l’administration, entrepreneurs,
groupements de producteurs et
associations de jeunes et de
femmes – impliqués dans le déve-
loppement de leurs zones ou pays.

Le but de l’association ETIC Nord-
Sud, créée en 2001 à Genève à l’ini-
tiative d’Africains et de Suisses, est
précisément de répondre à ces
besoins par une approche novatrice et
partenariale des TIC. Une approche
fondée sur un modèle de coopération
décentralisée susceptible d’offrir une
contribution significative au dévelop-
pement durable et à l’amélioration
effective des conditions de vie du
plus grand nombre, et de soutenir les

* Chargé de cours à l’Institut universitaire d’études du développement (iuéd), Suisse.
1 <www.etic-nordsud.org>.
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pays africains dans leurs efforts pour
relever certains défis sociaux, écono-
miques, culturels et politiques.

Cela suppose, contrairement à ce qui
se passe trop souvent, de mettre l’ac-
cent sur la dimension humaine et
sociale des TIC plutôt que sur leurs
aspects techniques, malheureusement
dominants aussi bien dans le proces-
sus de préparation du Sommet mon-
dial sur la société de l’information
que dans le cadre du NEPAD (Nou-
veau Partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique).

Dans cette perspective, plus concrète-
ment, deux points sont prioritaires
pour ETIC :
o développer les ressources

humaines et les compétences à tra-
vers des prestations de vulgarisa-
tion, d’initiation et de formation.
Une manière de mettre les res-
sources techniques à la disposition
et au profit des sociétés locales,
notamment dans les zones
urbaines défavorisées et en milieu
rural. Sans de tels efforts de for-
mation et de maîtrise des TIC sur
le plan des communautés de base,
une appropriation réussie des TIC
en Afrique ne sera pas possible ;

o favoriser l’accès du plus grand
nombre à des équipements et ser-
vices de qualité en matière de TIC.

Les publics cibles couvrent diffé-
rentes catégories d’acteurs dans les
secteurs suivants : écoles primaires et
secondaires, groupements de jeunes,
femmes et producteurs, agents de
l’administration communale, person-
nel de santé.

Pour réaliser ces objectifs, l’associa-
tion ETIC va mettre sur pied un
réseau d’«espaces» décentralisés,

dotés des ressources nécessaires, tant
en termes d’accès que de capacités de
formation – ce que nous appelons
précisément des etics. Ces espaces
ont pour vocation d’être des lieux où
se réalisent tout à la fois :
o un meilleur partage du pouvoir et

des ressources ;
o une solidarité nationale et interna-

tionale accrue et mieux maîtrisée
par l’établissement de relations
plus directes et « raccourcies» (en
temps et en distance) entre tous les
acteurs concernés, au Sud et au
Nord, à la base comme dans les
administrations et les agences de
coopération ;

o une intensification des échanges
d’expériences, d’informations et
d’idées entre ces mêmes acteurs ;

o un renforcement des capacités des
communautés de base et des col-
lectivités locales à négocier et
répondre aux besoins des gens ;

o une plus grande transparence dans
la gestion des programmes de
développement, grâce à un suivi,
un contrôle et une évaluation plus
réguliers, plus systématiques et
plus efficaces.

Pour réaliser ce projet, l’association
est elle-même organisée sur le double
principe de la coopération décentrali-
sée en Afrique et du partenariat entre
la Suisse et l’Afrique. Elle œuvre sur
le terrain en s’appuyant sur des comi-
tés nationaux ETIC – celui du Séné-
gal, qui abrite la phase pilote, a été
créé en 2002 – reliés au Comité de
l’association à Genève. Chacun de
ces comités nationaux doit susciter à
son tour la création de comités
locaux composés de représentants
des forces sociales existantes dans les
localités et les quartiers où se dérou-
lent ses activités.
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